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www.urgence-avc.org "URGENCE AVC, chaque minute compte"
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JOURNÉE MONDIALE DE L’AVC 
URGENCE AVC - CAMPAGNE 2012

JEUDI 15 NOVEMBRE 2012 
VISITE DES SERVICES IMPLIQUÉS 
DANS LA PRISE EN CHARGE DES AVC
PRÉSENTATION DE LA CAMPAGNE 

HÔPITAL DE LA TIMONE

L’édition 2012 de la campagne Urgence AVC est  présentée à l’hôpital de la Timone, le 15 novembre, 
en présence de :

Michel AMIEL, Vice-Président du Conseil Général des Bouches- du –Rhône,
Jean-Paul SEGADE, directeur général de l’AP-HM
Pr Guy MOULIN, président de la CME
Pierre PINZELLI, directeur de l’hôpital de la Timone

des partenaires de la campagne

et des équipes médicales de l’AP-HM impliquées dans la prise en charge des AVC :
Pr Jean-Pierre AUFFRAY - Samu-centre 15,
Pr Marc ALAZIA - service des urgences spécialisées neurologiques et cardiologiques, 
Pr Jean PELLETIER - secteur d’urgences neuro-vasculaires (SUNV) 
Pr Jean-Michel BARTOLI -  service de radiologie 
Pr Nadine GIRARD- service de neuroradiologie 
Pr Alain DELARQUE - service de médecine physique et de réadaptation

CONTACTS PRESSE

URGENCE AVC 
Claire PARODI - 06 63 77 71 93 - parodi.claire@gmail.com

AP-HM 
Perrine Seghier 
04 91 38 20 31 perrine.seghier@ap-hm.fr



Chaque année, en France, 150 000 personnes présentent un accident vasculaire cérébral (AVC), soit un
toutes les 4 minutes et à ce jour, 500 000 personnes présentent des séquelles invalidantes liées à la sur-
venue d’un AVC. 

Il est primordial de réagir le plus rapidement possible, car faute d’une prise en charge efficace effectuée en
urgence, les séquelles sont souvent très lourdes : les AVC représentent la 1ère cause d’handicap et la 3ème
cause de mortalité chez l'adulte.

APPELER LE 15 : LE BON RÉFLEXE

Afin d’informer le public sur la conduite à tenir face à une personne victime d’AVC, l’Assistance Publique
- Hôpitaux de Marseille a initié dès 2007 avec ses partenaires une campagne d’information visant les pro-
fessionnels de santé et les patients. 

L’enjeu : reconnaître les premiers symptômes de l’AVC et appeler immédiatement le 15. Cette année
encore, l’AP-HM participe à la campagne URGENCE AVC en relayant les informations sur ses supports
médias internes et externes.

DANS LA REGION MARSEILLAISE, 
UNE ORGANISATION UNIQUE

Suivant les préconisations du plan AVC 2010 - 2014 du ministère de la Santé, l’AP-HM collabore avec les
centres hospitaliers de la région pour prendre en charge en hyper-urgence les personnes victimes d’AVC. 
A l’hôpital de la Timone, les patients bénéficient d’une  collaboration exemplaire entre les différents ser-
vices impliqués : SAMU-Centre 15, Urgences spécialisées neurologiques et cardiologiques, réanimation,
Service d'urgences neuro-vasculaires (SUNV), radiologie, neuroradiologie, médecine physique et de réa-
daptation.

Une organisation unique en France : les patients ont accès au scanner ou à l’IRM directe-
ment, et bénéficient d’une garde neuro-vasculaire spécialisée, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 

DES EQUIPEMENTS DE POINTE

Pour offrir au patient victime d’un AVC le traitement le mieux adapté à sa pathologie, le SUNV de l’AP-
HM est équipé de logiciels d'aide au diagnostic Olea Medical. Ces équipements de pointe ont été financés
par la commission Innovation de l'AP-HM avec le soutien du Conseil Général des Bouches-du-Rhône.



LE SERVICE D'URGENCES NEURO-VASCULAIRES (SUNV)

Le Service d'urgences neuro-vasculaires  est une unité de neurologie spécialisée dans la prise en charge
des AVC. Le SUNV de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille  se trouve au 6e étage de la Timone,
dans le service de neurologie dirigé par le Pr Jean Pelletier.

Les 2 formes d'AVC

L’AVC ischémique : obstruction d'un vaisseau sanguin par un caillot (80 % des AVC).
L'hémorragie cérébrale, provoquée par la rupture d’un vaisseau cérébral  (20 % des cas).

L’accès 24h sur 24 à l’IRM permet au médecin de poser rapidement un diagnostic et donc d’adopter le
meilleur traitement selon la nature et la gravité des symptômes, la zone du cerveau atteinte, mais aussi
selon les antécédents du patient, ses facteurs de risque et son âge.. 

En cas d’AVC ischémique, la thrombolyse est indiquée pour dissoudre le caillot qui obstrue le vaisseau sanguin. 

ACTIVITÉ DU SUNV 

Activité entre août 2011 et août 2012
patients thrombolysés : 164
patients acceptés en condition de thrombolyse mais non thrombolysés : 474
patients ayant bénéficié d’une thrombectomie : 22

Fonctionnement du SUNV
réception des urgences AVC articulée avec le SAMU 24h/24 7j/7 (garde sur place)
réception directe de l’urgence AVC à l’IRM 24h/24 7j/7
geste de thrombolyse effectué sur les données de l’IRM et directement à l’IRM
transfert post thrombolyse dans l’unité de soins intensifs du SUNV
prise en charge en unité d’hospitalisation conventionnelle du SUNV à la sortie de l’unité de soins intensifs
transfert éventuel en centre de rééducation et soins de suite



RECONNAITRE LES SYMPTOMES DE L’AVC

Lors d'une attaque cérébrale, l’élément principal de la phase d’alerte est la reconnaissance des symptômes
d’AVC par les proches. 

Dans cette situation, les patients se retrouvent confrontés à une véritable « course contre la montre » car
il faut agir vite pour ne pas rester handicapé à vie ou même mourir... Il est donc fondamental de connaître
les symptômes d’un AVC afin de pouvoir les aider. 

Malheureusement, aujourd’hui, dans 90 % des cas les patients arrivent trop tard.
C’est pourquoi Urgence AVC lance une nouvelle campagne d'information sur la reconnaissance des symp-
tômes et sur la conduite unique à tenir : appeler le 15 pour prévenir le SAMU, seul organisme compétent
pour orienter les patients victimes d'une attaque cérébrale.

Trois symptômes majeurs sont des signaux d’alerte lors d’un AVC de nature
ischémique :

Difficulté ou impossibilité brutale de bouger un bras, une jambe ou tout un côté du corps,
avec perte de sensibilité.
Impossibilité brutale de parler, de trouver les mots ou de les comprendre.
Trouble de la vision, perte soudaine de la vue d’un oeil.

Les AVC sont parfois provoqués par une mauvaise hygiène de vie (tabagisme, sédentarité, obésité) mais ils
peuvent également survenir du fait de l'hérédité et de certaines maladies spécifiques (diabète, hyperten-
sion artérielle, hypercholestérolémie, fibrillation auriculaire, troubles de la coagulation sanguine...). Les
symptômes varient car ils dépendent de la localisation de l’infarctus cérébral.

Ces symptômes ne doivent pas être pris à la légère. Leur densité peut varier, mais ils sont toujours révé-
lateurs d’un accident vasculaire cérébral. Dès lors, chaque minute compte pour rejoindre au plus vite l’unité
neuro-vasculaire la plus proche.



LA CAMPAGNE 2012

URGENCE AVC :

URGENCE AVC est un fonds de dotation, parrainé par Victor LANOUX mis en place en novembre
2009 à l’initiative de Fayçal DJERIDANE, Président d’Olea Medical, et dont le Président est le Pr.
Thierry Moulin, responsable de l’Unité Neurovasculaire, de l’Hôpital Jean Minjoz, de Besançon. Seul
et unique fonds de dotation marseillais concernant les AVC, URGENCE AVC a été créé afin de
répondre à deux problématiques : sensibiliser le grand public, lui permettre d’identifier les symp-
tômes d’une attaque cérébrale et instaurer une modification des comportements réflexes et amé-
liorer la prise en charge des patients et les traitements qu’ils reçoivent en urgence.

Cette année encore, l’AP-HM et le Conseil Général 13 font partie des nombreux partenaires insti-
tutionnels et privés qui ont accepté d’accompagner Urgence AVC dans sa démarche d’information
du grand public en mettant à disposition leur réseau d'affichage et leurs supports médias : RTM,
Marseille Provence Métropole, Ordre des Pharmaciens, Olea Medical, France 3, OM Attitude, Ville de
Marseille, Lions Club, Syndicat National de la banque.

De plus, grâce à l’action du Conseil Général 13, qui a lancé l’impression de dizaines de milliers de
plaquettes et de milliers d’affiches, l’information a pu être diffusée à grande échelle, dans tout le
département. Urgence AVC met  également en place avec l’AP-HM et le CG13, des conférences de
presse annuelles au sein de l’hôpital de la Timone, ce qui permet, grâce aux médias locaux, de sensi-
biliser un grand nombre de citoyens.

La campagne a débuté en octobre : affiches à bord des bus de Marseille, sur le réseau d’affichage
MUPI sur le réseau Cartreize, distribution de plaquettes dans les pharmacies, information sur les sup-
ports médias des partenaires. 

Cette année, la campagne s'est également orchestrée à Besançon  sur le réseau MUPI de la ville. 
La priorité d’URGENCE AVC est de sensibiliser, dans un futur proche, le plus grand nombre de
citoyens en France, en mettant en place des campagnes d’envergure nationale. 

Des hommes meurent, des familles sont brisées, des vies sont gâchées, simplement parce que la
société est mal informée… 

Nous pouvons changer les choses, réagissons !

SENSIBILISONS !

En savoir plus : 
www.urgence-avc.org
Facebook : « URGENCE AVC, Chaque minute compte 



L’IMPLICATION DU CONSEIL GÉNÉRAL 
EN MATIÈRE DE SANTÉ PUBLIQUE

La santé est une préoccupation forte des habitants des Bouches-du-Rhône. Elle est au cœur des problé-
matiques actuelles et à venir liées à l’allongement de la vie et à ses répercussions sur le système de santé,
sur les politiques sociales et celles de l'habitat, dans lesquelles le Conseil Général est particulièrement
impliqué.

CAMPAGNE AVC
Dans le cadre de la restructuration du circuit de prise en charge des patients accueillis au sein de l’AP-HM
pour AVC, le Conseil général des Bouches-du-Rhône a financé en 2011 des équipements informatiques
(80 000€), créés par la start up ciotadaine, Olea médical, qui permettent d’améliorer la lecture des IRM
cérébrales et de proposer un diagnostic plus précis et une prise en charge mieux adaptée au patient.

Par ailleurs, pour cette nouvelle campagne AVC le Conseil général des Bouches-du-Rhône comme en 2010
participe en proposant : 

L’impression de 80 000 plaquettes et  1000 affiches distribuées en coopération avec le conseil de l’or-
dre des pharmaciens dans les 700 pharmacies du département, mais aussi au sein des Maisons de la
Solidarité, hôpitaux, Maison de l’Adolescent, etc 
Campagne d'affichage sur les abribus Cartreize du département du 5 au 15 novembre 2012
Article thématique dans le magazine «Accents»

RAPPEL 
La santé est aussi au cœur des préoccupations du Conseil Général parce que ce département :

connaît de fortes spécificités géographiques, démographiques, socio-économiques et environnementales
qui sont porteuses d’autant de disparités économiques et sociales,

dispose d’une densité hospitalière, universitaire et de recherche fondamentale qui, par son poids et sa
qualité, déborde largement de ses frontières régionales, souvent nationales et internationales.

C’est sur ce large constat que le Conseil général a déterminé son implication en matière de santé publique.



Cette implication est aussi déterminée par les compétences légales du Département et les politiques qu’il
engage  en matière de :

prévention des Infections sexuellement transmissibles (IST), de la tuberculose, des maladies accessibles
à la vaccination et des cancers,
maintien à domicile des personnes âgées et des personnes handicapées, accès aux droits et aux soins

de santé ;
protection de l'enfance en danger.

L’intervention du Département dans le domaine de la santé va bien au-delà de ces strictes compétences
réglementaires :

L’accès aux droits et aux soins :

Malgré des avancées importantes (la CMU), les inégalités d’accès aux soins existent toujours ; les détermi-
nants sociaux de la santé restent en premier plan et les actions de prévention essentielles. Ici, aussi, le
Conseil Général est l’opérateur principal sur le terrain en matière d’action sociale, dans l’accueil et l’orien-
tation des personnes en difficultés (précarité, exclusion) et l’animation du dispositif d’insertion (RSA).

Il convient en outre, de rappeler que le Conseil Général dispose de structures intervenant directement
dans le champ de la santé :

un centre médico-psycho-pédagogique
un laboratoire de «santé publique» (analyse biologique)

Enfin la création du Conseil Départemental de Santé Publique a marqué un pas déterminant dans cet enga-
gement avec deux idées fortes : 

Améliorer le niveau de santé publique dans le département ;
Améliorer l’accès aux soins de tous qu’elle que soit leur condition sociale et où qu’ils se trouvent dans

le département.

S’inscrire dans une logique de santé solidaire, c’est aussi aider financièrement à l’équipement des établis-
sements hospitaliers en matière de technologie de pointe. Tout d’abord dans des domaines en lien direct
avec ses missions règlementaires de santé publique : comme la périnatalité, les femmes, les enfants. Ensuite,
dans les pathologies graves qui touchent le plus grand nombre, c’est notamment le cas avec la cancérolo-
gie et la cardiologie. 

Pour mettre en œuvre cette politique l’Assemblée départementale a investi en 10 ans près de 45M€ dans
le secteur de la santé publique. Pour le partenariat avec l’IPC, sur la même période, plus de 21 M € ont
été investis. 

La campagne Urgence AVC est en ligne sur le site du conseil général : www.cg13.fr



TÉMOIGNAGES DES PARTENAIRES

La société Olea Medical basée à la Ciotat, développe et com-
mercialise des solutions logicielles innovantes en matière d'aide
au diagnostic et au traitement des accidents vasculaires céré-
braux en urgence. L’engagement citoyen d'Olea Medical
dépasse le simple cadre de l'imagerie cérébrale, l'humain res-
tant au coeur de nos préoccupations. C'est pourquoi fin 2009
Fayçal DJERIDANE, Président d’Olea Medical, a décidé de

créer le fonds de dotation URGENCEAVC, structure à but non lucratif, présidé par le Professeur Thierry
MOULIN, Chef de l’Unité Neurovasculaire, dans le service de neurologie de l’Hôpital Jean Minjoz, de
Besançon. Olea Medical souhaite ainsi participer activement à la lutte contre les AVC en informant le public
sur les symptômes de cette pathologie et sur la conduite à tenir lorsqu’une personne en est victime. Son
engagement est quotidien et ses missions multiples.

Ces actions consistent notamment en l'organisation de campagnes d'information préventives et de jour-
nées de sensibilisation auprès du grand public, auxquelles les employés d'Olea Medical participent bénévo-
lement et activement.

Fayçal DJERIDANE
Président OLEA MEDICAL – Fondateur URGENCE AVC
www.olea-medical.com

“L’urgence de mieux connaître l’AVC. Marseille
Provence Métropole a décidé de soutenir la salutaire
action d’Urgence AVC car chaque action de sensibilisa-
tion dans le domaine de la santé qui permet, par la pré-
vention, d’éviter des drames mérite d’être soutenue.
L’opinion doit connaître les premiers gestes à effectuer

lorsque le drame survient, pour limiter des dégâts irréversibles. L’AVC est aujourd’hui la première cause
de handicap chez l’adulte. Pourtant, ses mécanismes et ses conséquences restent mal connus. Urgence AVC
fait donc œuvre de salubrité publique en brisant un silence trop lourd.” Face aux enjeux de cette question,
la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole accompagne cette année encore cette opération.

Eugène CASELLI 
Président de Marseille Provence Métropole



AP-HM - Une chaîne de compétences unique

La région marseillaise dispose d'une organisation parmi les plus performantes de
France pour la prise en charge des AVC, grâce à une collaboration étroite entre les
équipes de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille à la Timone : le SAMU-
Centre 15, le service des Urgences spécialisées neurologiques et cardiologiques, le
service d'Urgences neuro-vasculaires (SUNV) et les services de Radiologie et
Neuroradiologie. Les patients ont un accès direct et systématique au scanner ou à
l’IRM, et bénéficient d’une garde neuro-vasculaire spécialisée, 24h / 24, 7j /7.

Au quotidien, l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille engage les moyens technologiques et humains
les plus qualifiés pour prendre en charge chaque victime d’AVC.

Encore faut-il que les témoins ou proches d’une victime aient le réflexe d’appeler le 15 et uniquement le
15 : seuls les médecins régulateurs du SAMU peuvent orienter le patient vers un centre hospitalier dispo-
sant des moyens adaptés. 

C’est pourquoi, au-delà de ses missions principales qui sont la recherche, l’enseignement et le soin, l’AP-
HM s’engage également dans des opérations de prévention. Pour diminuer le nombre dramatique d’AVC
qui ne sont pas traitées à temps faute d’information du public et des professionnels de santé, l’AP-HM avait
déjà lancé en 2007 une campagne de prévention, en association avec la Ville de Marseille. 

L’AP-HM a réalisé des clips vidéo présentant les 3 principaux signes d’AVC, des affiches et des dépliants
qui ont été largement diffusés dans les espaces recevant du public, auprès des médecins libéraux et des
pharmaciens marseillais. Lors de cette campagne, renouvelée les années suivantes, les études ont montré
un pic de prise en charge par le SAMU-Centre 15 et le service d’urgences neuro-vasculaires de laTimone.
C’est pourquoi cette année encore, l’AP-HM, fidèle à son engagement de service public, participe active-
ment à la campagne menée par URGENCEAVC.

www.ap-hm.fr

“Pourquoi s’investir et participer à cette campagne Urgence AVC ? Comme
Président de l’Ordre tout d’abord, la pharmacie me semble un des lieux de
santé très accessible et dévolu à la transmission d’un message de santé
publique important.
C’est pour cela que je reste persuadé que la pharmacie est essentielle dans
l’éducation thérapeutique et dans l’information sur diverses pathologies.
Personnellement ensuite, j’ai une personne proche dans ma famille qui a été
victime d’un AVC, et à ce titre, j’ai vu les conséquences physiques et psy-
chiques de cet accident très souvent évitable, par le contrôle de sa tension
artérielle, par la réaction rapide dés les premiers symptômes de cette
urgence ! Voilà pourquoi je réponds présent pour notre profession et asso-
cie les pharmaciens dans cette opération.”

Dr Stéphane PICHON



« Les accidents vasculaires cérébraux sont
un grave problème de Santé Publique. Un
faible délai de prise en charge améliore la
survie et la récupération du patient, pour
une pathologie source de 10 000 décès
par an. Le Fonds de Dotation URGENCE
AVC incite les institutions et les profes-

sionnels à une communication spécifique active et répétée, pour un diagnostic plus rapide de ces patholo-
gies dont le diagnostic est parfois difficile, et donc source de retard thérapeutique. Ensuite le médecin ou
le service d'urgence doivent être informés de ces techniques récentes améliorant de près de 30% le pro-
nostic vital ou fonctionnel du patient. Enfin, l'orientation rapide du patient vers des centres équipés des
logiciels d'Olea Medical de diagnostic de la zone impactée, permet de poser une indication thérapeutique
précise en quelques minutes, au lieu de plus d'une heure avec la méthode classique. Les récupérations sont
inégalées à ce jour, à Marseille (CHU Timone), aux USA et au Japon. La Ville de Marseille s'est engagée
depuis 3 ans dans le soutien et l'aide à la communication au public de ces nouvelles techniques qui doivent
se généraliser sur notre territoire ».

Docteur Françoise GAUNET ESCARRAS 
Adjointe au Maire de Marseille 
Déléguée à la Santé 

Outre cette campagne d’information sur les signes d’alerte de l’AVC et la nécessité d’appeler immédiate-
ment le 15, la Ville de Marseille est très impliquée dans les questions de santé publique, dans le cadre de
sa politique du “Mieux vivre ensemble” : installation de défibrillateurs dans les lieux publics, formation et
initiation aux gestes de premiers secours pour tous les cm2 DE MARSEILLE, en partenariat avec le
Bataillon des Marins Pompiers de Marseille (BMPM).



RTM 

La mission de service public d'un réseau de transports urbains participe
de la Qualité de vie et du partage de valeurs autour du "Bien vivre ensemble"
sur le territoire. Premier réseau de transports urbains ayant équipé de défi-
brillateurs ses 28 stations de métro, la RTM -qui assure en moyenne 600.000
voyages/jour, relait -via un dispositif d'affichage de proximité- les messages de
sensibilisation et de prévention d'URGENCE AVC auprès du plus grand nom-
bre. Faciliter, au quotidien, la vie de tous c'est aussi être un acteur impliqué au
service des grandes causes nationales.

Pierre REBOUD
DIRECTEUR GENERAL - RTM

OM ATTITUDE

« L’Olympique de Marseille via son Fonds de dotation OM attitude, est
engagé depuis plus de 12 ans maintenant dans le domaine de la santé
et de la recherche médicale. C’est donc tout naturellement et avec
grand intérêt, que nous avons souhaité apporter notre soutien à cette

campagne « Urgence AVC », véritable outil de sensibilisation et de prévention pour ce phénomène de
santé publique qui représente aujourd’hui la première cause de handicap chez l’adulte.

Un dispositif de communication a donc été mis en place afin d’inciter l’ensemble de nos supporters à
s’informer sur les symptômes et les facteurs de risque d’un AVC, mais également sur les gestes réflexes
que nous devons connaitre pour faire face à une telle situation. »

Lucie VENET
Fonds de dotation OM attitude

SNB

"Tout le monde redoute les AVC; encore faut-il savoir de quoi on parle. Le SNB
veut contribuer à la diffusion de l'information vers tous ses adhérents et sym-
pathisants par la distribution de dépliants d'URGENCE AVC et d'infos sur le
site SNB."

Jean Pierre CLAUZEL
Syndicat national de la banque et du crédit



Informer, expliquer, accompagner.

Parce que notre vocation est d’informer les téléspectateurs, tous les
publics de téléspectateurs, parce que nous avons à cœur d’expliquer et
de décrypter les grands enjeux de notre société, Parce que notre mis-
sion de service public est d’accompagner les initiatives régionales dans
les domaines majeurs tels que la santé publique, France 3 Provence-
Alpes soutient la campagne “URGENCEAVC”. 

Bérénice Bury
Responsable marketing et communication Provence-Alpes

Lion’s Club
Les Clubs Lions de La Ciotat puis de Carnoux, Cassis et Aubagne ont très
volontiers apporté leur contribution aux campagnes «Urgences AVC». Les
membres des Clubs sont particulièrement sensibilisés à la prévention dans le
domaine de la Santé et à l’importance que représente celle en faveur de la
prise en charge des AVC. Des personnalités régionales envisagent de prolon-
ger et d’étendre cette campagne.

Service Santé Famille
A travers son service Santé Famille, La Municipalité de La Ciotat, tient abso-
lument à sensibiliser l’ensemble de ses concitoyens à la bonne conduite à
tenir face à un AVC. De nombreux contacts avec la population  confirment la
fréquence des AVC et la nécessité de ces campagnes. Cette détermination est
d’autant plus forte que la société OLEA Médical a son siège dans la zone d’en-
treprise de La Ciotat.

Lionel VALERI 
LIONS CLUB - Service santé famille la Ciotat


